
 

Action soutenue par :  mardi 2 août 2011 

  Objectif Clusters Fiche Outil 1 
 

Mutualiser pour valoriser la filière régionale 
 

Pour promouvoir le savoir-faire des professionnels de la filière numérique de Franche-Comté, 

Franche-Comté Interactive vous propose d’organiser pour vous et avec vous des séances d’informations 

(conférences, séminaires…) en Franche-Comté, en France ou à l’étranger
1
. 

Ce service est à la demande de tout adhérent à jour de cotisation, il se verra proposer les formats suivants :  
 

Nous avons créé quatre types de formats de conférences : 

Petit Dej’ Interactif 
1

er
 jeudi de chaque mois, à partir de 8h45 

 

Apéri’TIC 
Moment d’échange convivial en fin d’après-midi à partir de 17h00 ou 19h00 (à votre convenance) 

 

Journée Pro@ctive 
Est une journée dédiée aux TIC, programmant des conférences et des ateliers techniques, en 

alternance entre Besançon et Montbéliard  

 

Soirée Interactive 
Dernier jeudi de chaque mois à partir de 20h00, ces soirées se déroulent exclusivement à la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Belfort. 

 

Vous pouvez également bénéficier d’une visibilité supplémentaire via notre site internet et la 

Newsletter mensuelle pour l’envoi d’informations sur l’actualité concernant votre activité. 

 

L’annuaire des prestataires régionaux est également à votre disposition www.vitrine-

tic.com 

Marches-tic est un portail de lancement d’appels d’offres privés. Il permet également la 

promotion et valorisation de nos prestataires et de leurs compétences. 

 

Emploi-tic.fr, site dédié pour l’emploi, le stage et la formation en alternance, dans la 

filière. De nombreuses offres et demandes sont diffusées via notre site. 

 

Qui peut en bénéficier ? 

Tout prestataire TIC (Technologie de l’Information et de la Communication) adhérent à 

FCI. 

Quand cela commence ? 

L’action se déroule de la période allant de Février 2010 à Décembre 2012. 

Sur quelle zone géographique ? 

Franche-Comté,  France,  Europe et Monde. 

Combien coûte le service ? 

Le service est gratuit pour les prestataires à jour de cotisation. 

 

                                                           
1
 Sous réserve de soutien de partenaires nationaux ou internationaux. 


